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 Mensuration cadastrale       /        /             Géodonnées © Etat de Vaud02 05 2025

OBJET DE L'ENQUETE  :  - CONSTRUCTION D'UN CENTRE SPORTIF DE FOOTBALL
AVEC VESTIAIRES ET BUVETTE

NB

JC

1a

4 décembre 2025 DOSSIER N°

DESSINE

CONTROLECONTROLE

INDICE

Morges, le

 1: 1'000

Légende selon enquête
CAMAC n°241364 :

Abri joueurs

Accès

LE(S) PROPRIETAIRE(S)                         SCEAU DE L'AUTORITE

Format 30/84 cm14939-06-1a enq MN95 251204-NB.dwg

N° CAMAC : 244656

COORDONNEES MOYENNES : 2'531'395 / 1'153'410

AFFECTATION : - PGA du 29 janvier 2008 :  Zone d'intérêt général
  Zone agricole

 Zone de serres fixes et mobiles
AFFECTATION : - PAC Venoge - Périmètre 3 - les vallées de la Venoge et du Veyron

LIMITE DES CONSTRUCTIONS : Selon l'article 36 LRou

SURFACE EN ZONE A BATIR : 31'643m²

SECTEUR DE PROTECTION DES EAUX : Au

DEGRE DE SENSIBILITE AU BRUIT : II / III

NOTE AU RECENSEMENT ARCHITECTURAL :  n° ECA  250a, note 0
NOTE AU RECENSEMENT ARCHITECTURAL :  n° ECA  128, 250b, 372a, 372b et 561, non recensés

MENTION PUBLIQUE : Aucune

SERVITUDE : ID.2003/007167 : (C) Canalisation(s) d'eau claire

LA REALISATION DE CE PROJET IMPLIQUE UNE MISE A JOUR DU PLAN RF

14'939.06

PROPRIETAIRE :  Denges la Commune

PARCELLE N° 123 PLANS N° 5 et 10

" Chemin de la Crosette 6 "
" Chemin de la Crosette 6a "
" Chemin de la Crosette 8 "
" Les Marais "

Bâtiment n° ECA  128 51 m²
Bâtiment scolaire n° ECA  250a 1'532 m²
Garage n° ECA  250b 53 m²
Bâtiment public n° ECA  372a 587 m²
Bâtiment public n° ECA  372b de 40 m² --
Bâtiment scolaire n° ECA  561 297 m²
Jardin 32'886 m²

Total 35'406 m²

SURFACES CADASTRALES

Propriétaires voisins :

Parc. 137 : BORBOËN Jacqueline Hélène,
 Christophe et Céline

Arbre existant

Terrain de foot synthétique
Mât d'éclairage

Stockage des buts

DÉTAILS DES COTES ET
CANALISATIONS, VOIR

PLAN DE L'ARCHITECTE

Mur

~23'750 m²
~11'656 m²

35'406 m²

Parcelle projetée 123 A
Parcelle projetée 123 B

Total:

Arbre projeté
Bâtiment

Accès

Couvert

Places de parc

Terrasse

Mur
Escaliers

Panneaux solaires

Agrandissement 1:500

Légende :

Altitudes mesurées:
Pt n° 1 387.44 TN
Pt n° 2 387.00 TN
Pt n° 3 386.70 TN
Pt n° 4 386.69 TN
Pt n° 5 387.43 TN
Pt n° 6 386.53 TN
Pt n° 7 386.42 TN
Pt n° 7 386.71 TN

Mention à créer pour respect
des distances aux limites
Limite forestière
(art 27 LVLFO)
ERE espace réservé aux eaux
selon art. 41 OEaux

PROMETTANT-ACQUEREUR PARCELLE 123 B : Echandens la Commune

LE(S) PROMETTANT(S)-ACQUEREUR(S)


